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15, rue Georges Clemenceau
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������� Inspection sur le thème de la radioprotection
Installation : Installation dénommée ALTO
Identifiant de la visite :�INSNP-PRS-2011-0347

Monsieur,

L’Autorité de Sûreté Nucléaire, en charge du contrôle de la radioprotection en France, est représentée à l’échelon
local en Ile-de-France par la Division de Paris.

Dans le cadre de ses attributions, la Division de Paris a procédé à une inspection périodique�sur le thème de la
radioprotection de votre installation ALTO comprenant deux accélérateurs de particules (dénommés LINAC et
TANDEM)��le�3 mars 2011�

J’ai l’honneur de vous communiquer ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et
observations qui en résultent.
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L’inspection a porté sur l’organisation de la radioprotection et les évolutions apportées à l'installation. A ce titre,
les principales évolutions de la réglementation en matière de radioprotection ont été abordées et une visite des
installations a également été effectuée.
Une attention particulière a été portée à l’examen des réponses aux demandes formulées dans la lettre de
demandes de compléments du 24 juillet 2009 (cf. courrier n° Dép-Paris-n° 1684-2009).

Le Directeur, le responsable de l'installation ALTO, des personnes du service compétent en radioprotection, le
responsable des systèmes de sécurité ainsi que le responsable de la sûreté - radioprotection de l'IN2P3 du CNRS
ont répondu aux différentes questions posées par les inspecteurs de la radioprotection.
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Il ressort de cette inspection que des modifications importantes concourant à la sécurité des travailleurs ont été
apportées à l'installation ALTO depuis le dépôt du dossier de demande d'autorisation. Ces modifications visent la
conformité des deux accélérateurs de particules à la norme NF M 62-105 de décembre 1998. Notamment, les
organes de sécurité et les moyens de surveillance des risques radiologiques du LINAC ont été complètement
révisés. Ces organes de sécurité et ces moyens de surveillance sont en cours de refonte pour le TANDEM.
Cependant, certaines insuffisances et écarts à la réglementation ont été constatés par les inspecteurs de la
radioprotection et des actions correctives doivent être engagées. Notamment, le zonage et les règles d'accès des
zones réglementées doivent être clarifiées.

Les inspecteurs tiennent à souligner la forte implication des personnes rencontrées dans l’amélioration de la
radioprotection de l’installation et les encouragent à poursuivre les actions présentées lors de l’inspection.
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Les inspecteurs de la radioprotection ont constaté que les deux accélérateurs de particules de
l'installation ALTO ne sont pas autorisés.
Toutefois, un dossier de demande d'autorisation a été déposé auprès de la division de Paris en
juillet 2007 pour l'accélérateur de particules dénommé TANDEM, et en juillet 2008 pour l'accélérateur
dénommé LINAC. Ces dossiers ont fait l'objet d'une lettre de demande de compléments datée du
24 juillet 2009 (cf. courrier n° Dép-Paris-n° 1684-2009). Les inspecteurs ont été informés que les
actions correctives mises en place suite à ces demandes de compléments sont actuellement en cours de
finalisation pour le LINAC et en cours de réalisation pour le TANDEM. Il en résulte que la mise en
place de ces actions a profondément modifié l'installation (notamment pour le LINAC) et que les
dossiers de demande d'autorisation déposés ne sont donc plus à jour.
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Les inspecteurs de la radioprotection ont constaté que plusieurs travailleurs sont titulaires d'une
attestation de personne compétente en radioprotection en cours de validité. Tous ces travailleurs sont
regroupés au sein d'un service compétent en radioprotection. Cependant, la désignation de ces
travailleurs en qualité de personnes compétente en radioprotection de l'installation n'a pas été
actualisée lors du changement de directeur. De plus, les responsabilités de chacune d'elles ne sont pas
précisées.
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Les inspecteurs de la radioprotection ont constaté que le zonage de l'installation ne s'appuie pas sur
l'évaluation des risques réalisée par le service compétent en radioprotection qui définit la dose efficace
susceptible d'être reçue en une heure mais est fonction du débit d'équivalent de dose des zones
considérés. Des balises indiquent, à l'aide de signaux lumineux et en temps réel, le débit d'équivalent de
dose de chaque zone de l'installation (couloir et bunkers).

Les inspecteurs ont également constaté que les différentes zones à accès réglementé (couloir et
bunkers) ne font pas l'objet d'un affichage visible définissant les conditions d’accès et de sortie pour les
personnes et les matériels et que les mesures d’urgence à appliquer en cas d’incident ou accident ne
sont pas décrites.
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Les inspecteurs de la radioprotection ont constaté que les aires attenantes aux zones surveillées ou
contrôlées ne font pas l'objet d'une vérification permettant de s'assurer que la dose efficace susceptible
d’être reçue par un travailleur reste inférieure à 80 µSv par mois
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Vous voudrez bien me faire part de vos observations et réponses concernant ces points dans un délai qui
n’excèdera pas deux mois. Pour les engagements que vous seriez amené à prendre, je vous prie de bien vouloir
les identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.
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